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1. Débitrice: Pierre A. Monnet Publicité SA, route de 
Suisse 15, 1290 Versoix

2. Remarques: Exploitation d’une agence de publicité, de re-
lations publiques, de sponsoring, et d’éditions publicitaires;
créations publicitaires, gestion des budgets, régie d’annon-
ces et de courtage pour tous supports publicitaires.
Sont déposés, dès ce jour, et peuvent être consultés à l’Of-
fice:
1. L’état de collocation.
2. L’état de revendication.
3. L’inventaire contenant la liste des objets déclarés de
stricte nécessité.
Il es imparti aux créanciers un délai de vingt jours à dater
de cette publication pour:
1. Intenter action contre l’état de collocation.
2. Demander la cession des droits pour contester une reven-
dication.
3. Recourir contre une décision d’insaisissabilité. (Réf. n. 1)
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